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Aujourd’hui Vendredi Quatorze Octobre  Deux Mil Cinq  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. MARTIN Hugues, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, 
Mme CURVALE Laure, M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, 
Mme EYSSAUTIER Odette, M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FELTESSE Vincent, M. FREYGEFOND Ludovic, 
M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, 
M. LAMAISON Serge, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. SAINTE-MARIE Michel, 
M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, 
M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, Mme BRACQ Mireille, Mme BRUNET Françoise, M. CANIVENC René, 
M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, Mme CASTANET Anne, M. CASTEL Lucien, 
Mme CAZALET Anne-Marie, M. CHAZEAU Jean, Mme COLLET-LEJUIF  Sylvie, Mme CONTE  Marie-Josée, M. CORDOBA Aimé, 
Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, 
Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, 
Mme DUMONT Dominique, M. DUTIL Silvère, Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, M. GOURGUES Jean-Pierre, 
M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, 
M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-
Marie, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, 
M. MILLET Thierry, M. MONCASSIN Alain, Mme MOULIN-BOUDARD Martine, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, 
Mme NOEL Marie-Claude, Mme PALVADEAU Chrystèle, M. POIGNONEC Michel, M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, 
M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, Mme RAFFARD Florence, M. REBIERE André, M. REDON Michel, 
M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SIMON Patrick, M. TAVART Jean-Michel, Mme TOUTON Elisabeth, 
Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 

M. FLORIAN Nicolas à M. FAYET Guy 
M. ANZIANI Alain à M. SAINTE-MARIE Michel 
M. BANAYAN Alexis à M. BELLOC Alain 
M. BANNEL Jean-Didier à Mme. DESSERTINE Laurence 
M. BENOIT Jean-Jacques à Mme. DUMONT Dominique 
M. BREILLAT Jacques à M. CASTEL Lucien 
Mme BRUNET Françoise à Mme DARCHE Michelle (jusqu'à 11 h 00) 
M. CARTI Michel à M. HOUDEBERT Henri 
Mme CARTRON Françoise à M. PIERRE Maurice (jusqu'à 11 h 20) 
Mme CASTANET Anne à Mme CARLE DE LA FAILLE (jusqu'à 10 h 30) 
M. CASTEX  Régis à M. REBIERE André 
Mme CAZALET A. Marie à Mme RAFFARD Florence (jusqu'à 10 h 15) 
M. CAZENAVE Charles à Mme. VIGNE Elisabeth 
Mme. DE FRANCOIS Béatrice à M. BRANA Pierre 

M. FERILLOT Michel à M. BAUDRY Claude 
M. FEUGAS Jean-Claude à M. GUICHARD Max 
M. JOUVE Serge à M. MOULINIER Maxime 
Mme LACUEY Conchita à M. COUTURIER J. Louis (jusqu'à 10 h 30) 
Mme. LIMOUZIN Michèle à M. GRANET Michel 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. MONCASSIN Alain à Mme FAORO Michèle (jusqu’à 11 h 40) 
Mme MOULIN-BOUDARD Martine à Mme BRACQ Mireille (jusqu'à 11 h 15) 
Mme. PARCELIER Muriel à Mme. PUJO Colette 
M. PONS Henri à M. NEUVILLE Michel (à compter de 10 h 45) 
M. QUANCARD Joël à M. MILLET Thierry (jusqu'à 11 h 20) 
M. REBIERE André à M. BRON J. Charles (jusqu'à 11 h 45) 
M. SEGUREL Jean-Pierre à M. FELTESSE Vincent 
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Monsieur MERCIER présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Organisé par l’Association Française de Pyrotechnie, le premier symposium international 
sur les applications de la pyrotechnie à la sécurité automobile IPASS (International 
Pyrotechnic Automotive Safety Symposium) se tiendra à la Cité Mondiale de Bordeaux les 
22 et 23 novembre prochain.  
 
Cette manifestation est portée par des sponsors industriels internationaux, en tête desquels 
figurent SNPE Matériaux Energétiques, Autoliv (Suède), Livbag, Davey Bickford, Aerazur 
Zodiac, Takata (Japon), qui sont aujourd’hui devenues des acteurs majeurs de la sécurité 
automobile dans le monde. Ainsi, les établissements SNPE Matériaux Energétiques de 
Saint-Médard-en-Jalles et Bergerac produisent respectivement près de 20 % et 50 % du 
marché mondial des matériaux énergétiques (propergols), utilisés traditionnellement pour la 
propulsion des lanceurs (Ariane 5) et des missiles stratégiques et tactiques, et qui servent 
également aujourd’hui à gonfler les airbags et à perfectionner les systèmes de ceinture de 
sécurité. 
 
C'est d’ailleurs ce savoir-faire industriel régional qui a guidé le choix de l'Aquitaine et de 
l’agglomération bordelaise pour la tenue de ce premier symposium international IPASS. 
 
Si l’objectif principal de cette manifestation est de rassembler les principaux acteurs 
mondiaux dans le domaine de la sécurité automobile, de faire connaître la compétence 
développée depuis 10 ans par des sociétés locales et de renforcer l’image industrielle de 
l’agglomération, IPASS  sera également  l’occasion de : 
 

� faire le point sur les dernières avancées technologiques et connaissances relatives à 
la législation, à la sécurité et à l'utilisation des explosifs, propergols et systèmes 
pyrotechniques pour des applications civiles (transport, homologation, fiabilité, vie 
opérationnelle, fin de vie, recyclage, vieillissement,...), 

� montrer et expliquer les technologies pyrotechniques utilisées aujourd'hui et celles 
du futur dans le domaine de la sécurité automobile,  

� identifier les besoins en équipements pyrotechniques des véhicules, 
 

 
Association Française de Pyrotechnie : Symposium in ternational sur les 

applications de la pyrotechnie à la sécurité automo bile les 22 et 23 novembre 
2005 à la Cité mondiale - Convention - Décision - A utorisation 
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� recenser les solutions technologiques proposées par les équipementiers : systèmes 
pyrotechniques pour applications airbags, ceintures de sécurité (prétensionneur, 
rétracteur...),  et nouveaux dispositifs de protection des piétons et autres applications 
de sécurité (coupe-batteries, colonne de direction, appuie-tête...). 

 
 
IPASS devrait ainsi rassembler quelques 250 participants, dont près de 60 % d’étrangers, 
parmi lesquels une vingtaine d’industriels des métiers de l’automobile venus du monde 
entier (japonais, chinois, américains…). 
 
Durant ces deux journées, et après une séance d’ouverture par le Président du comité 
d’organisation, le GTPS (Groupe de Travail de Pyrotechnie) et le Président du comité 
scientifique, Monsieur Gilles Fonblanc du Groupe SME, plusieurs conférences et/ou 
séances techniques seront organisées relatives aux applications civiles des technologies 
pyrotechniques et aux différents systèmes de sécurité concernés. 
 
Parallèlement, SNPE Matériaux Energétiques organisera une visite des activités de sécurité 
automobile de son établissement de Saint-Médard-en-Jalles ; enfin, le symposium devrait 
se clôturer par une soirée de gala réunissant l’ensemble des participants. 
 
La Communauté Urbaine de Bordeaux est appelée à participer, aux côtés du Conseil 
Régional d’Aquitaine et du Conseil Général de la Gironde, à l’organisation de ce 
symposium international, dont le budget prévisionnel s’établit comme suit : 
 
 

 

Dépenses Ressources 

Organisation CWT/AFP : 

Publications (programmes, 
affiches, actes, CD Rom…) : 

Location de salle (3 jours) : 

Cocktails/dîner de gala : 

Kits et cadeaux participants : 

Taxes : 

Déplacements : 

Frais divers : 

45.000 € 

45.000 € 

35.000 € 

35.000 € 

15.000 € 

10.000 € 

5.000 € 

10.000 € 

 

Inscriptions  
(250 congressistes à 500 €) 

Sponsoring : 
- SME : 

- Autoliv : 
- Livbag : 

- Davey Bickford : 
- Takata : 

- Aerazur/Zodiac : 

 

Subventions Conseil Régional 
d’Aquitaine – Conseil Général 
de la Gironde – C.U.B. : 

125.000 € 

60.000 € 
14.000 € 
14.000 € 
14.000 € 
7.000 € 
7.000 € 
4.000 € 

 

15.000 € 

 

TOTAL : 200.000 €  TOTAL : 200.000 €  

 
 
Le Conseil Régional d’Aquitaine et le Conseil Général de la Gironde, également sollicités 
sur ce projet, n’ont pas encore délibéré.  
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Au-delà de sa dimension internationale et de sa pertinence technologique, l’International 
Pyrotechnic Automotive Safety Symposium (IPASS) auquel il nous est aujourd’hui proposé 
de participer s’inscrit tout à fait dans les critères de recevabilité que s’est fixés la 
Communauté Urbaine de Bordeaux en matière de participation aux congrès et colloques 
scientifiques ; en outre, le choix de la métropole régionale pour accueillir une manifestation 
de cet ordre témoigne de la reconnaissance implicite de ses compétences en matière de 
process pyrotechniques tout en renforçant l’image industrielle de l’agglomération ; c’est la 
raison pour laquelle, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 
 
- DECIDER l’attribution d’une subvention d’un montant de 5.000 € à l’Association Française 
de Pyrotechnie pour l’organisation du premier Symposium international sur les applications 
de la pyrotechnie à la sécurité automobile « IPASS » qui se tiendra à la Cité Mondiale à 
Bordeaux les 22 et 23 novembre 2005, 
 
- AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention, ci-annexée, à intervenir en vue 
de régler les modalités de versement de la subvention communautaire. 
 
La dépense correspondante sera inscrite au chapitre 67, article 6745, fonction 900 du 
budget de l’exercice en cours.  
 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 14 octobre 2005, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. MICHEL MERCIER 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  

4 NOVEMBRE 2005 
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